
Collectivité de VILLECERF 

Conseillers afférents au conseil municipal : 15 
Conseillers en exercice : 15 

Conseillers qui ont pris part à la délibération : 14 

Date de la convocation du conseil municipal : 8 avril 2026 
Date d’affichage : 8 avril 2026 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
L'an deux mille vingt-six, le 20 avril, à 18h30 

Le conseil municipal de la commune de VILLECERF, dûment convoqué, s'est réuni, en session ordinaire, à la mairie, sous la présidence 
de Madame Mélanie LAMOTTE, maire. 

Présents : Amélie BOCCANFUSO, Véronique BRISSON, Martine DECHAUME, Franck ETANCELIN, Fabien HERREMAN, Jacques ILLIEN, 
Mélanie LAMOTTE, Claude LAZARO, Pei-Wen LEE, , Victoria PEGUY, Pascal PICHON, Patrick REBEYROL, Sandrine ROY, Antonio TAPADAS 

Pouvoirs : néant 

Absents : Nadège LEGRAND 

Secrétaire de séance : Véronique BRISSON a été élue secrétaire de séance. 

DÉLIBÉRATION 7.1/2026-031 

OBJET : Adoption du Compte Financier Unique (CFU) 2025 

Jacques ILLIEN présente le Compte Financier Unique (CFU) de la commune, pour l'année 2025. Il se décompose comme 
suit : 

• Recettes de fonctionnement :    761 601,19 € 

• Dépenses de fonctionnement :    697 494,18 € 

• Soit un excédent de 64 107,01 € 

• Recettes d'investissement :    695 297,90 € 

• Dépenses d'investissement :    684 842,49 € 

• Soit un excédent de 10 455,41 €  

Le résultat net de l'exercice 2025 s'élève ainsi à 74 562,42 €.   

La répartition des recettes-dépenses, pour l'année 2025, se décompose comme suit : 
 

FONCTIONNEMENT 

 

  
 

 

 

 

 

 

INVESTISSEMENT 

 



  
 

Conformément aux prescriptions de l’article L. 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, le maire se retire, 
au moment du vote du compte administratif 2025. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, sous la présidence de Franck ETANCELIN, approuve et vote, à l’unanimité des 
membres présents ou représentés, le Compte Financier Unique de la commune de VILLECERF, présenté par le maire, pour 
l'année 2025. 

 

 

 

Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus, 

Pour extrait certifié conforme, à VILLECERF, le 21 avril 2026, 

Acte rendu exécutoire après publication, le 24 avril 2026 

 

 


